
Tous les autres beurres sont fabriqués industriellement, dans des appareils qui fonctionnent "en 
continu" (appelés « butyrateurs »), et ce sont le plus souvent des crèmes douces, non maturées, qui 
sont travaillées car elles se prêtent mieux au procédé, l’ensemencement en ferments du goût 
intervient alors en fin de fabrication du beurre.  
Pour tous les beurres l’agitation énergique de la crème fait éclater les globules de matière grasse : 
des petits grains de beurre se forment et se soudent entre eux, se séparant d’un liquide blanc dans 
lequel ils baignent : le babeurre (ou petit-lait). Les grains de beurre sont ensuite égouttés, lavés à 
l'eau pure pour éliminer les traces de babeurre, puis malaxés pour perfectionner leur 
agglomération et répartir uniformément les gouttelettes d’eau dans la pâte du beurre. 
La méthode de fabrication des beurres allégés et des beurres de cuisine relève de technologies 
différentes 
 
 
5. Additifs, arômes, vitamines et ingrédients autorisés    
 
5.1. Additifs, arômes et vitamines autorisés 
 
L’arrêté précité du 2 octobre 1997 s’applique. 
Pour le beurre tel que défini au §3.1.3.1, seul le colorant E160a (caroténoïde) est autorisé. 
 
Commentaire (pour les produits autres que le beurre tel que défini au §3.1.3.1) : 
 
Parmi les additifs généralement autorisés dans les denrées alimentaires, ou parmi ceux qui sont 
autorisés sous condition ou dans certains aliments spécifiés, la pratique industrielle, en général, 
tend à en limiter le nombre en fonction des exigences de qualité, de fonctionnalité et de coût, en 
tenant compte des attentes des consommateurs. 
On peut citer en particulier : 

- les émulsifiants qui vont permettre une bonne dispersion de la phase aqueuse, améliorant à 
la fois les performances et la stabilité bactériologique du produit ; il s’agit par exemple, 
parmi les plus couramment employés, des mono et diglycérides d’acides gras (E471), des 
lécithines (E322) surtout employées comme agents anti-projections pour les utilisations 
culinaires en cuisson, des esters citriques des mono et diglycérides d’acides gras (E472c) ; 

- les conservateurs comme l’acide sorbique, et ses sels de potassium ou de calcium ; 
- les correcteurs d’acidité, tels que les acides citrique ou lactique. 

Parmi les colorants autorisés, les caroténoïdes sont les plus employés. 
Les antioxydants sont peu mis en œuvre en pratique, à l’exception de quelques usages spécifiques. 
D’autres additifs peuvent être utilisés dans les produits à teneur en matière grasse inférieure à 
41%. 
Au  regard des dispositions de l’annexe I-A du règlement CE n°2991-94 précité, les substances 
utilisées en vue de remplacer, en tout ou en partie, un des constituants du lait, tels que les arômes 
conférant un goût de beurre (le diacétyle par exemple), ne sont pas autorisées dans les matières 
grasses tartinables laitières (beurre, trois quarts beurre, demi beurre, matière grasse laitière à 
tartiner x%).  
Du fait de l’abrogation des dispositions du décret n°88/1205 précité relatives à l’aromatisation, 
l’aromatisation  des matières grasses à tartiner composées ou d’origine végétale exclusivement est 
possible, à partir d’un aromatisant de toute nature. 
En ce qui concerne les vitamines, à ce jour seules les vitamines E et A peuvent être ajoutées sous 
certaines conditions. Un règlement européen relatif à l’adjonction de nutriments en cours 
d’adoption pourrait remettre en question la situation actuelle.   
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